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CONTRIBUTION DU CENTRE DE RECHERCHE SUR LE COUPLE ET L'ENFANT, 

LABORATOIRE DU CEJESCO DE L'URCA 

POUR INTERVENTION AUPRES DU COMITE EUROPEEN DES DROITS SOCIAUX (CEDS) DANS 

LE CADRE DE LA PROCEDURE DE RAPPORT POUR AMELIORER LES POLITIQUES NATIONALES 

DE PROTECTION DE LA FAMILLE 

JUILLET 2015 
 
 
 
 
 
 
 

Presentation  du  CEJESCO,  Centre  de  Recherche  et  d'Etudes  Juridiq ues  sur  l'Efficacite   

des systemes  continentaux.  Le CEJESCO  est le centre de droit  prive de l'Universite  de  

Reims 

Champagne-Ardenne  {URCA). II etait dirige par Pierre Berlioz, agrege des facultes de droit, 

Professeur a l'URCA, directeur  du master « Droit des contentieux  », jusqu' au 22 juin 2015. 

Depuis le 22 juin 2015 le directeur du CEJESCO, elu par les membres du Centre, est Christophe 

Lachieze, Professeur a l'universite de Reims. Le CEJESCO comprend une trentaine de 

membres : Professeurs d'Universite, Maitres de conferences, avocats, magistrats, doctorants. 
 
 
 
 
 
 

Presentation du Centre de recherche sur le couple et l'enfant : Cree en 1994 et rattache au 

Centre de droit prive de l'Universite de Reims, denomme CEJESCO, le Centre de recherche sur 

le couple  et  l'enfant,  «  laboratoire  »  du  CEJESCO,  organise  des  colloques,  encadre  des 

publications de doctorants et participe a des recherches dans le domaine du droit de la famille 

et de la protection de l'enfance. Responsable du Centre : Clotilde Brunetti-Pons, Maitre de 

conferences  a l'Universite  de  Reims.  Un  accord  de  partenariat  a  ete  conclu  avec  le 

CE PS/ lnstead du Luxembourg en fevrier 2010. Le Centre de recherche sur le couple et l'enfant 

comporte quinze membres :universitaires, praticiens du droit, doctorants. 



PROCEDURE DE RAPPORT DEVANT LE CEDS POUR AMELIORER LES POLITIQUES 

NATIONALES DE PROTECTION DE LA FAMILLE 

 
 

 
Dans le cadre de la procedure dite de « Rapports », l'Etat fran<;a is a remis au CEDS un rapport 

faisant etat de !'application des articles de la Charte sociale europeenne. La France a signe la 

Charte (revisee) le 3 mai 1996 et l'a ratifiee en 1999. 

La Charte socia le europeenne1 est un texte internat ional, place sous l'egide du Conseil de 

I'Europe. 

Cette Charte a ete con<;ue en compleme nt de la Convention europeenne des droits de 

l'homme dans  le domaine des droits sociaux et economiques. 

En son article 7, la Charte sociale europeenne invite specifiquement les Parties a assurer 

l'exercice effectif du droit des enfa nts et des adolescents a la protection. Notamment, celles 

ci s'engagent (10°) : «A assurer une protection speciale centre les dangers physiques et 

moraux auxquels les enfants et les adolescents sont exposes (...) ». En son article 17, ii est 

precise, au titre du « Droit des enfants et des adolescents a une protection sociale, juridique 

et economique » : « En vue d'assurer aux enfants et aux adolescents l'exercice effectif du 

droit de grandi r dans un milieu favorable a l'epanouissement de leur personnalite et au 

developpement de leurs aptitudes physiques et mentales, les Parties s'engagent a prendre 

soit directement, soit en cooperation avec les organisations publiques ou privees, toutes les 

mesures necessaires et appropriees tendant :(...) b) A proteger les enfants et les adolescents 

contre la negligence, la violence OU  !'exploitation (...) ». 

Egalement, concernent le droit de la famille et /'en/ant, Jes articles ci-dessous, syn thetises : 

Article 8 : Les travailleuses, en cas de maternite, ant droit a une protection speciale. 

Article 16 : Droit de la Jami/le a une protection sociale, juridique et economique. 

En vue de realiser !es conditions de vie indispensables au p!ein epanouissement de la Jami/le, 

cellule Jonda mentale  de  la  societe,  !es  Parties  s'engagent  a promouvoir   la  protection 

economique, juridique et sociale de la vie de famille, notamment par le moyen de prestations 

sociales etJamiliales, de dispositions Jiscales, d'encouragement a la construction de logements 

adaptes aux besoins  des familles,  d'aide  aux jeunes  foyers,  ou  de  toutes  autres mesures 

ap propriees. 

Diverses reclamations collect ives ont ete presentees centre la France devant le CEDS :syndicat 

national des professions du tourisme c. France (n° 6/1999) ; autisme Europe c. France (n° 

13/2002) ; action europeenne des handicapes c. France (n° 81/2012) ; Mouvement 

international ATD-Quart Monde c. France (n° 33/2006) ; Federation  europeenne  des 

Asso ciations nationales trava illant avec les Sans-abri c. France (n° 39/2006) ;Centre europeen 

des Droits des Roms c. France (n° 51/2008) ;Centre sur les droits au logement et les expulsions 

 
 

1 Decret n• 2000-110 du 4 fevrier 2000 portant publication de la Charte sociale europeenne (revisee) faite a 
Strasbourg le 3, mai 1996,JO 12 fev. 2000, p. 2230. 



c. France (n° 63/2010) ; Forum europeen des Roms et des Gens du Voyage c. France (n° 

64/2011) ; Medecins du Monde internationa l c. France (n° 67/2011) ; Conseil europeen des 

syndicats de police c. France ( n° 38/2006 ; n° 57/2009 ; n°68/2011). 

Dans un rapport2 enregistre par le Secretariat du CEDS le 17 decembre 2014, le gouvernement 

franc;:a is dresse un rapport de suivi donne aux reclamations collectives citees ci-dessus. II y 

ajoute des informations complementaires sur !'article 13 §13 (Conclusions 2013). 

Ce court rapport de 44 pages n'apporte pas de reponse a des reclamatio ns collectives plus 

recentes, telle celle relative a !'interdiction des chatiments corporels, ni aux critiques 

adressees a la France a raison de ce que celle-ci n'a pas encore receptionne les droits de 

l'enfant dans sa legislation. 

 
Ces lacunes appellent les propositions suivantes : 

Leitmotiv : raisonner en partant des besoins de l'enfant . 

 

 
1. Sous !'angle de la protection de la personne dans l'age fragile et vulnerable de 

l'enfance et de !'adolescence (art. 17} : 
 

 
a) Protection centre les violences en milieu familial, scolaire, institutionnel: 

 
Le 4 mars 2015 a ete rendue publique une decision du Comite des droits sociaux du Conseil de !'Europe 

(CEDS) considerant que le droit franc;:ais ne prevoit pas d'interdiction suffisamment claire, 

contraignante et precise des chatiments corporels infliges aux enfants. Est visee « !'interdiction 

explicite et effective de tous les chatiments corporels envers les enfants (...) », specia lement en « milieu 

familial ». 

Si,en pratique, le droit franc;:ais ne punit ni penalement ni civilement les parents qui ont recours aux 

chatiments corporels, c'est au prix d'une violation des normes de droit pena l fondamenta les. En droit 

ecrit, !'article 222-13 du code penal punit de trois ans d'emprisonne ment les violences sans ITT 

infligees a un mineur de quinze ans (ce qui renvoie done a claques et fessees) . Cette qualification 

penale ne s'applique pas en pratique car les juridic tions fondent sur la coutume un « droit de correction 

parental ». Or, en vertu du principe de legalite, le droit penal franc;:ais exclut fermement toute source 

coutumiere en droit penal,a fortiori contra legem comme c'est le cas ici. Par ailleurs, la jurisprudence 

est tout a fait imprevisible en ce que son curseur entre droit de correction et maltraitance n'a cesse 

d'evoluer au fil du temps. Son caractere totalement factuel  la conduit a violer  un autre principe 

fondament al de droit penal, celui de clarte et de previsibilite de la loi penale. Les chat iments corporels 

infliges aux enfants sont aujourd'hui les seules infractions a beneficier, si l'on ose dire, d'une telle 

exception aux principes fondam entaux du droit pena l franc;:ais. 
 

IIest important de signaler que le gouvernement franc;:ais oppose precisement, au recours dirige centre 

lui devant le comite des droits sociaux, le fait que son droit positif protege deja les mineurs centre les 

chatiments corporels, en invoquant !'article 222-13 du code penal. 

 
 
 

 
2 14cme rapport sur la mise en ceuvre de la charte sociale europeenne (cycle 2015). 

3 Article relatif au droit a I'assistance sociale et medicale. 



Pour autant, ii ne s'agit pas de dire qu'ilest pertinent de declencher I'ire penale envers des parents qui 

ant recours aux chatiments corporels, souvent en reproduisant simplement ce qu'ils ant eux-memes 

subi et appris,mais avec des intentions genera lement,mais point toujours, bienveillantes. La violence 

de !'intrusion penale atteindrait d'ailleurs les enfants eux-memes et serait contraire a leur interet 

superieur au sens de la Convention de New York. Une sanction civile serait egalement inadaptee, dans 

l'interet superieu r des enfants,  les placements, retraits et delegation d'autorite parentale n'etant 

proportionnes qu'en cas de mise en danger de l'enfant. 

La position de la jurisprudence franaise tient done au ca ractere inadapte de sanctions penales ou 

civiles (retrait d'autorite parenta le, placement ...), pour des chatiments corporels legers. II faut done 

envisager leur prise en consideration par le droit franais sur un autre terrain :celui de la prevention. 

S'agissant du milieu familial, ii faut en outre tenir compte du principe de subsidiarite. La Convention 

des Nations Unies relative aux droits de l'enfant (dite CIDE) pose le principe se lon lequel !'intervention 

etatique dans la vie des familles est subsidiaire (CIDE, art. 18-1). La responsabi lite d'elever l'enfant et 

d'assurer son developpement incombe au premier chef aux parents. L'intervention de l'Etat est done 

subsidiaire, proportionnee et finalisee par l'interet superieur de l'enfant. 

Un modele d'education non-violente devrait ainsi etre promu par le droit fra n ais, ce qui n'est pas 

le cas actuellement .II suffirait d'inscrire la protection et la prevention des violences dans la mission 

educative parentale . 

Ainsi : 
 

La definition de l'autorite parentale doit etre precisee en droit fran ais pour y conclure 

!'education non violente. 

Ce modele d'education non-violente doit etre introduit dans le code de !'education 

(etablissements scolaires) et dans les statuts des centres specialises d'accueil pour 

l'enfant, ainsi que dans les programmes de formation des professionnels de l'enfance. 
 

 
b)   Protection contre I'impact negatif des politiques gender neutral 

 

 
 

Le droit de la famille a longtemps ete d'abord protecteur de l'enfant. A l'heure actuelle, 

l'accent est mis sur une conception de l'egalite instrumentalisee done conduisant a ne plus 

considerer les specificites d'homme et de femme, de pere et de mere. Pourtant, l'inten t 

superieur de l'enfant doit constituer une consideration primordiale et se trouve le plus 

souvent affiche comme tel,sur le fondement de !'article 3-1 de la CIDE. 

Un  important  dossier   sur  les  violences  conjugales   n'hesite  pas  a  sacrifier   a  l'egalite 

« dogmatique » des sexes pour reconnaitre la « necessite d'une protection sexuee », dans le 

domaine des violenc es domestiques (VD), tout en relevant que l'egalite des sexes va aussi 

« avec le developpement des comportements deviants unisexes »,l'une des etudes publiees 

mettant clairement en evidence que les hommes sont aussi parfois victimes d'agressions au 

sein du couple ( Les violences conjugates, Justices actua lites ENM, Departement recherche & 

documentation,n° 13,juin  2015). 

L'approche de « genre indifferencie » est ainsi nefaste a la protection des femmes contre les 

VD et, par ricochet, de l'enfant. II est demontre par de nombreuses etudes scientifiques que 



) 

les DV representent une violence psychologique pour l'enfant (en ce sens egalement  rapport 

de l'ONED4 2013 et 2015 ;et V. supra). En outre, l'ideologie gender neutral nuit a I'education 

au respect de l'autre, et specialement au respect des differences entre filles et garc;:ons . 

 
Ainsi : 

 
Une protection des femmes centre les VD doit etre developpee, notamment par 

une meilleure coordination du pole penal et du pole civil ainsi que par une 

meilleure diffusion des informations. 

La prevention des comportements deviants unisexe (developpement des violences 

emanant de femmes), doit etre mise en reuvre. 

L'egalite en droits de l'homme et de la femme ne doit pas etre dogmatique dans 

les politiques sociales. 

Les politiques gender neutral doivent laisser place a des politiques de respect 

tenant compte du genre : fille et garc;:on. 

Education au respect des differences entre filles et garc;:ons. 
 
 

c) Protection centre la maltraitance audiovisuelle : 

 
 

Des etudes on t etabli que l e ccrveau humai n n 'est plei nem ent consti tue qu'a 21 ans, voire a 25 

ans pour certai ns sujets.Les demonstrations scientifiqu es en ce sens sont nombreuses a I 'echel le 

internationale 5  
.  Le droit  franc;:ais  tient  insuffisamment  compte de  la  fragilite du  cerveau  de 

l'enfant dans la defi nition des messages accessibles  aux  mineu rs.  Une  protection  renforcee 

dcvra i t etre prevu e pour empecher l 'acces des mi neurs a des messages de nature a nuire a leu r 

bon developpement physique et psychiquc. Pour la rneme raison. l e commerce des jeux video 

violents doit etre encadre, voire  i nterdit , lorsque ces jeux  sont de nature a inciter  les mineur s a 
la violence . 

La protection du droi t frarn;ais est encore i nsuffisant e en ce que la mal traitance audiovisuelle 

n'cst pas reconnue comme une forme de maltrai tance. Or, conune le releve un rapport du 

Collect if i nter-associatif enfance med ias (CIEM) en reponse a la mission confiee par Segolene 

Royal , alors mi nistre deleguec a la Famille , a l 'Enfance et aux Person nes handicapees (CIEM, 

L'envi ronnement  med iatiquc des jeune s de 0 a 18 ans, Que transmettons -nous a nos enfants ?, 

mai  2002)  : « Les  destructions psychiques   de  cette  nature  (par  visionnage  de programmes   a 
caractere violent 011 pornographique) devraient pouvoir etre reconnues comme une forme de 

maltraitance : fa ma/traitance audiovisuel/e  ». Cette etude approfond ie revele notamment que 

les troubles occasioru1es par lcs messages a caractere violent ou pornographiq ue sont tels qu'ils 

sont comparab l es a ceux qui resul tent de la soumission a des actes de violence bien reels (ibid.). 

En outre, )'exposi tion a la violence par image est un facteur de risque pour le deveni r delinquant, 

ce q u 'etablissent desormais de nombreuses etudes scientifiques. 
 
 
 
 

4  Observatoire National de l'Enfance en Danger. 
5 Johnson S. B., Blum R. W. et Giedd J. N., Adolescent maturity and the brain : The promise and pitfalls of 

neuroscience research into adolescent health policy , Journal of Adolescence Health, 2009. n° 45 (3), 216-22 1 ; 

Giedd J. N., Blumenthal J., Jeffries N. 0. ct al., Brain development during childhood and adolescence. A 

longitudinal MRI study,  ature  eurosc ience, 1999. n°2 (10). 861-863. 



6 Selon la formulation de !'a rticle 3.1de la CIDE. 
 

La maltraitance audiovisuelle devrait etre reconnue en droit franc;ais. La prevention et la 

sanction de !'exposition de mineurs aux messages pornographiques ou violents doit etre 

renforcee. 

A insi : 
 

La maltraitance aud iovisuelle doit etre reconnue en droit frarn;:ais. 

La protection des mineurs centre les messages pornographiques ou violents et de 

nature a les inciter a la violence doit etre renforcee. 

La vente des jeux video violents au point d'inciter les mineurs a la violence doit etre 

encadree par l'Etat voire interdite au-dela d'un certain seuil. 

Les associations familiales devraient etre recevables a agir devant les tribunaux pour faire 

respecter le dispositif juri dique existant,ce qui n'est pas le cas. Seules les associations de 

protection de l'enfance y sont recevables. Or, celles-ci ont beaucoup d'autres sujets d'action 

a  mener,   si   bien   que   la   protection   des   mineurs   contre   les   messages   a  caractere 

pornographique ou violent n'est pas en pratique assuree. 

Ainsi : 

Les associations familiales reconnues d'utilite publique devraient etre recevables a agir 

pour la defense de la protection des mineurs centre les messages pornographiques ou 

vio lents et de nature a les inciter a la violence. 

 
d) Protection contre l a negligence : 

 
 

1° L'interet superieu r de /'en/ant ne commande pas clairement !es decisions en 

droit fran ais 

 
L'interet superieur de l'enfant represente aujourd'hui le socle incontournable du droit de la 

fami lle a l'echelle europee nne. Or, le droit frarn;:ais ne le consacre pas clairement. 

Par ailleurs, support de pourvois, souvent repris dans les legislations, principe superieur dans 

les jurisp rudences europeennes, l'interet superieur de I'enfant est la (davantage « qu'une »G ) 

considerat ion primordiale en la matiere. Le dro it franc;ais ne le precise pas. 

La proclamation de l'inten t superieur de l'enfant doit trouver sa place en droit franais. 
 

Ainsi : 
 
 

La primaute de l'interet superieur de l'enfant doit etre proclamee en matiere 

civile. 

En cas de conflit de principes superieurs, un equilibre doit etre recherche entre 

ceux-ci a la lumiere du principe de l'inten t superieur de l'enfant. 



7  V. Gerard  Bonnet, Defi a la pudeur, quand la pornographie  devient  /'initiation  sexuelle des jeunes, Albin Michel.  

, 

2°  Au regard des besoins de stabilite de !'en/ant 
 

Les besoins de stabilite de l'enfant (dans l'espace, le temps, du point de vue de ses points de 

reperes) font desormais partie de la notion d'interet superieur de l'enfant, notion de droit 

controlee par la Cour de cassation en droit franais. Ces besoins ne sont pas clairement pris 

en compte par la legislation fran aise du divorce, de l'autorite parentale, de !'adoption,de la 

minorite... 

Le droit franais peut etre ameliore sur ce point : la primaute de l'interet superieur de l'enfant 

n'est pas suffisamment claire ; les besoins de stabilite de l'enfant n'y sont pas clairement 

associes. 

Les besoins de stabilite de l'enfant doivent etre pris en compte. 
 

Les mesures portant atteinte aux points de repere et besoins de stabilite de 

l'enfant doivent etre strictement envisagees et conditionnees . 

 

 

3° Au regard des besoins differencies  de !'en/ant a l'egard de ses pere et mere 

Depuis la loi du 17 mai 2013, la loi franaise ne tient plus suffisamment compte des besoins 

differencies de l'enfant a l'egard de ses pere et mere. La Convention des Nations Unies relative 

aux droits de l'enfant proclame le droit de l'enfant, dans la mesure du possible, de connaltre 

ses parents et d'etre eleve par eux (CIDE, art. 7-1). 
 

Ainsi : 
 

Ce droit de l'enfant doit etre consacre dans la legislation franaise : le droit, 

dans la mesure du possible, de connaitre ses pere et mere et d'etre eleve par 

eux. 

 
 
 

e) Protection contre /'exploitation 
 

 
 

En France, la prostitution des mineurs se banalise, y compris en milieu scolaire. Ceci est du en 

grande partie a deux facteurs : tout d'abord a la desacralisation du corps humain ; en second 

lieu, a la banalisation des relations sexuelles avec un adulte des l'age de quinze ans. 

Les atteintes a la pudeur7
 

 
que l'on pourrait tenter de definir comme des manquements graves 

a  la decence  OU  a l'intimite  du  mineur, sont  de  nature  a blesser  et  a creer  Un  grave 

traumatisme chez l'enfant qui les subit. 

Par ailleurs, le consentement d'un mineur a l'acte sexuel ne peut etre considere comme reel 

en raison meme de la minorite de l'enfant. 



 

Le consentement a des actes portant atteinte au corps ne peut etre egalement considere 

comme reel. La necessite de l'autorisation parentale doit etre exigee jusqu'a dix-huit ans 

s'agissant d'actes portant atteinte au corps, tels tatouages, piercing... 

La protection des mineurs centre une atteinte a leur corps, specialement de 15 a 18 ans est 

insuffisante  en  droit  franais. 

 
Ainsi : 

 
Le droit franais doit poser le principe du respect de la pudeur des enfants. 

Les mineurs de moins de 18 ans doivent etre proteges centre des relations 

sexuelles avec un adulte. 

Toute atteinte au corps humain doit recevoir le consentement des titulaires de 

l'autorite parentale sur l'enfant. 

 
 
 

2. Sous l'angle de la protection economique de la famille (art. 16 et 8}: 

 

a) L'indispensable  protection du lien primal a la mere pendant les premieres annees de 

l'enfant 

 
La loi n° 2014-873 du 4 aout 2014 (JO 5 aout) pour l'egalite reelle entre les femmes et les 

hommes introduit dans les politiques economiques franaises la perspective de gender 

neutral. La loi fran aise prevoit notamment (decret n° 2014-1708 du 30 dee. 2014 (JO 31 dee) 

un conge de six mois pour chacun des membres du couple lors de l'arrivee du premier enfant, 

24 mois a partir du deuxieme enfant ; 48 mois dans le cas d'une arrivee simultanee de 3 

enfants . Ces dispositions nouvelles s'accompagnent d'une diminution du temps de conge 

parental dont peut beneficier la mere qui allaite et du montant des sommes versees (390, 52 

euros par mois pour une cessation complete d'activite) . Ce nouveau dispositif est d'abord 

affiche comme axe sur la concretisation d'une perspective de gender neutral, mais ii conduit 

surtout a reduire les depenses liees aux prestations sociales. En consequence, ii en resulte une 

diminution des protections de la famille. 

Or, l'OMS recommande l'allaitement exclusif de six mois et un allaitement maternel d'au 

moins deux ans. 

 
L'allaitement protege non seulement la mere mais aussi l'enfant. 

 
En outre, de nombreuses etudes scientifiques demontrent aujourd'hui !'importance des 

relations mere-enfant avant l'accouchement et notamment pendant la grossesse, du repos de 

la mere avant l'accouchement, du respect du lien primal mere-enfant pendant les premieres 

annees de la vie du nourrisson, done de la necessaire prise en compte des besoins differencies 

de l'enfant (V. supra) a l'egard de ses pere et mere. 

La perspective de gender neutral nuit a la prise en compte de ces realites. 

Ainsi : 



 

Les dispositions relatives au conge parental doivent tenir compte de !'importance 

pour l'enfant d'etre allaite pendant au minimum six mois et si possible jusqu'aux 

deux ans de l'enfant. 

La protection de la mere qui allaite doit representer clairement un principe 

directeur du droit. 

Le conge de maternite doit etre allonge des le premier enfant. 

Le conge parental doit faire l'objet de dispositions specifiques pour le cas de 

familles nombreuses (pas seulement dans le cas d'une arrivee simultanee de trois 

enfants comme c'est le cas depuis la loi de 2014 precisee par son decret 

d'application, textes precites). 
 

 
b) La prise en compte des besoins specifiques de !'adolescent 

 
De nombreuses etudes ont montre - etudes notamment diligentees par l'UNAF8

-, que la 

presence du pere aupres des adolescents est benefique pour le developpement et le 

comportement de !'adolescent. 

Les politiques de gender neutral occultent ces besoins de l'enfant. Or, I'effacement de la figure 

paternelle au moment de !'adolescence est un facteur de risque au regard des troubles de 

comportement et du devenir delinquant de l'enfant. 

Ainsi : 

 
Un conge parental pour le pere doit etre organise lorsque le comportement de 

!'adolescent le rend souha itable. 

Des amenagements specifiques du temps de travail du pere de famille doivent etre 

prevus pendant la periode de I'adolescence (sur le modele de ce qui est prevu pour 

permettre un allaitement maternel dans le cas ou la mere exerce une activite 

professionnelle). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

8 
Union Nationale des Associations Familiales. 


